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(54) Procédé de régulation de la richesse du mélange carburant/air d’alimentation d’un moteur
à combustion

(57) L'invention propose un procédé de régulation
de la richesse du mélange carburant/air d'alimentation
d'un moteur à combustion d'un véhicule automobile
dont ia ligne d'échappement est équipée d'un dispositif
de traitement des gaz d'échappement, pour minimiser
la production de substances polluantes, telles que des
hydrocarbures, du monoxyde de carbone, du type dans
lequel la quantité de carburant injectée (Q) dépend no-
tamment d'un terme proportionnel (Bprop) et d'un terme
intégral (Bint) qui sont déterminés notamment à partir
de la pression régnant dans le collecteur d'admission et
du régime du moteur, caractérisé en ce que lors d'une
phase particulière de fonctionnement du moteur qui pro-
voque une variation de la richesse du mélange, le terme
proportionnel (Bprop) et le terme intégral (Bint) sont
multipliés par un premier et un second coefficients (D1,
D2) respectivement qui sont supérieurs ou égaux à 1,
de façon à accélérer le retour à la richesse stoechiomé-
trique et à minimiser la production de substances pol-
luantes.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de régulation
de la richesse du mélange carburant/air d'alimentation
d'un moteur à combustion.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
procédé de régulation de la richesse du mélange car-
burant/air d'alimentation d'un moteur à combustion d'un
véhicule automobile dont la ligne d'échappement est
équipée d'un dispositif de traitement des gaz d'échap-
pement.
[0003] De façon à réduire les émissions de substan-
ces polluantes teiies que notamment les oxydes d'azo-
te, les hydrocarbures imbrûlés et les oxydes de carbo-
ne, les dispositifs d'échappement sont équipés de ma-
nière connue de catalyseurs, notamment de catalyseurs
de type "trois voies" de façon à provoquer la réaction
des substances polluantes qui les traversent, pour di-
minuer les émissions nocives.
[0004] Les normes concernant les émissions de
substances polluantes sont de plus en plus strictes.
[0005] Or, dans certaines conditions de fonctionne-
ment du moteur et notamment lors de son démarrage à
froid, l'efficacité du catalyseur situé dans la ligne
d'échappement est très faible, voire nulle. En effet, un
tel dispositif de dépollution nécessite une température
minimale d'amorçage pour traiter les substances pol-
luantes qui le traversent. Tant que cette température mi-
nimale d'amorçage n'est pas atteinte, la quasi-totalité
des substances polluantes produite par le moteur est
relâchée dans l'atmosphère.
[0006] De plus, les catalyseurs de type trois voies ont
un rendement maximal lorsque la richesse du mélange
est stoechiométrique.
[0007] La richesse du mélange carburant/air corres-
pond au rapport entre la masse de carburant et la masse
d'air.
[0008] La richesse stoechiométrique correspond au
mélange de 1 gramme de carburant et de 14,7 grammes
d'air. Un tel mélange permet théoriquement de réaliser
la combustion complète du carburant.
[0009] Lorsque la richesse est supérieure à la riches-
se stoechiométrique, le mélange carburant/air présente
un excès carburant. On dit que le mélange est riche.
[0010] Lorsque la richesse est inférieure à la richesse
stoechiométrique, le mélange carburant/air présente un
excès d'air. On dit que le mélange est pauvre.
[0011] Pour limiter les émissions de substances pol-
luantes, il est connu de réguler la richesse du mélange
carburant/air d'alimentation du moteur à la richesse
stoechiométrique.
[0012] Cependant, lors de certaines phases de fonc-
tionnement du moteur, notamment les phases d'accélé-
ration et de décélération, la richesse du mélange s'écar-
te de la richesse stoechiométrique.
[0013] Il existe des sondes, par exemple de type
lambda, qui permettent, lorsque la température est su-
périeure à une température minimale de fonctionne-

ment, de fournir une information représentative de la ri-
chesse du mélange carburant/air.
[0014] Selon un procédé connu, cette information re-
présentative de la richesse du mélange carburant/air est
utilisée pour déterminer la quantité de carburant injec-
tée de façon que la richesse du mélange se rapproche
de la richesse stoechiométrique. Ce procédé de fonc-
tionnement est en boucle fermée.
[0015] L'efficacité de ce procédé est satisfaisante
lorsque le dispositif de traitement des gaz d'échappe-
ment a atteint sa température minimale d'amorçage et
permet de traiter de façon efficace les substances pol-
luantes. Cependant, avant que le dispositif de traite-
ment ait atteint sa température d'amorçage l'efficacité
d'un tel procédé est insuffisante.
[0016] Dans le but de remédier à ces inconvénients,
l'invention propose un procédé de régulation de la ri-
chesse du mélange carburant/air d'alimentation d'un
moteur à combustion d'un véhicule automobile dont la
ligne d'échappement est équipée d'un dispositif de trai-
tement des gaz d'échappement, pour minimiser la pro-
duction de substances polluantes, telles que des hydro-
carbures, du monoxyde de carbone, du type dans lequel
la quantité de carburant injectée dépend notamment
d'un terme proportionnel et d'un terme intégral qui sont
déterminés notamment à partir de la pression régnant
dans le collecteur d'admission et du régime du moteur,
caractérisé en ce que lors d'une phase particulière de
fonctionnement du moteur qui provoque une variation
de la richesse du mélange, le terme proportionnel Bprop
et le terme intégral Bint sont multipliés par un premier
et un second coefficients D1, D2 respectivement qui sont
supérieurs ou égaux à 1, de façon à accélérer le retour
à la richesse stoechiométrique et à minimiser la produc-
tion de substances polluantes.
[0017] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la quantité de carburant injectée est déterminée se-
lon la formule Q=A1+A2*(1+B/C1), dans laquelle A1,
A2 et C1 sont des constantes, et B est un coefficient
de régulation de la richesse qui est déterminé à par-
tir du terme proportionnel et du terme intégral;

- lorsque la richesse est inférieure au mélange stoe-
chiométrique, le coefficient de régulation de la ri-
chesse est déterminé par la formule B=C2* D1*
Bprop+ D2* Bint, dans laquelle C2 est une
constante ;

- lorsque la richesse est supérieure au mélange stoe-
chiométrique, le coefficient de régulation de la ri-
chesse est déterminé par la formule B=-(C2* D1*
Bprop+ D2* Bint), dans laquelle C2 est une
constante ;

- l'un au moins du premier et/ou du second coeffi-
cients est un entier naturel ;

- le procédé est initialisé lorsqu'un premier paramètre
de fonctionnement du moteur atteint une valeur de
seuil ;

- la valeur de seuil du premier paramètre est variable
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en fonction d'au moins un deuxième paramètre de
fonctionnement du moteur, tel que la température
du liquide du circuit de refroidissement au démar-
rage du moteur ;

- le premier paramètre est représentatif de la tempé-
rature d'une sonde ;

- la sonde est de type lambda ;
- la sonde est de type planar ;
- l'un au moins des termes proportionnel et/ou inté-

gral est déterminé par une cartographie notamment
à partir de la pression régnant dans le collecteur
d'admission et du régime du moteur ;

- ladite phase particulière de fonctionnement est dé-
tectée à partir d'une valeur représentative d'un troi-
sième paramètre de fonctionnement du moteur ;

- le troisième paramètre de fonctionnement du mo-
teur correspond à la pression du collecteur d'admis-
sion du moteur dont la valeur est fournie par un
capteur ;

- la valeur de la pression du collecteur correspond au
résultat du traitement, par un dispositif de traite-
ment, de la valeur de la pression du collecteur four-
nie par le capteur de façon à anticiper son
évolution ;

- la valeur de la pression du collecteur est filtrée de
façon à définir une valeur filtrée, et en ce que la pha-
se particulière de fonctionnement est détectée lors-
que la valeur de la différence entre la pression du
collecteur mesurée ou calculée par le dispositif de
traitement et la pression du collecteur filtrée est su-
périeure à une valeur de seuil haut ou est inférieure
à une valeur de seuil bas;

- le procédé est arrêté lorsqu'un quatrième paramè-
tre de fonctionnement du moteur atteint une valeur
de seuil ;

- le quatrième paramètre est représentatif de la tem-
pérature du dispositif de traitement des gaz
d'échappement ;

- le premier et/ou le quatrième paramètre est repré-
sentatif du nombre de passages d'un piston au point
mort haut ;

- le dispositif de traitement des gaz d'échappement
comporte un catalyseur de type catalyseur trois
voies.

[0018] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une ligne
d'échappement d'un moteur à combustion équipée
d'un catalyseur;

- la figure 2 représente schématiquement l'évolution
du coefficient de régulation, ainsi que la richesse du
mélange carburant/air dans un moteur régulé selon
l'état de la technique ;

- la figure 3 représente l'organigramme du procédé

selon l'invention ;
- la figure 4 représente l'évolution du coefficient de

régulation, déterminé selon l'état de la technique ;
- la figure 5 représente l'évolution du coefficient de

régulation, déterminé selon l'invention ;
- la figure 6 représente deux courbes illustrant l'évo-

lution de la richesse, l'une selon l'état de la techni-
que, l'autre selon l'invention ;

- la figure 7 représente deux courbes illustrant l'évo-
lution le cumul des émissions d'hydrocarbures im-
brûlés, l'une selon l'état de la technique, l'autre se-
lon l'invention.

[0019] On a représenté sur la figure 1, un dispositif de
traitement 10 des gaz d'échappement G d'un moteur à
combustion 12, notamment d'un moteur à combustion
d'un véhicule automobile. Le moteur 12 est un moteur
à allumage commandé à injection directe ou indirecte.
[0020] Une ligne 14 d'échappement permet l'évacua-
tion des gaz G du moteur vers l'atmosphère. Un dispo-
sitif de traitement destiné à purifier les gaz d'échappe-
ment G est interposé dans la ligne 14. Il se compose
principalement d'un dispositif de traitement 16 tel qu'un
catalyseur du type trois voies.
[0021] Le catalyseur 16 de type trois voies permet de
traiter simultanément plusieurs substances polluantes
telles que les oxydes d'azote, les hydrocarbures imbrû-
lés et les oxydes de carbone. Le traitement des subs-
tances polluantes est possible lorsque la température
du catalyseur est supérieure à une température mini-
male d'amorçage. Son efficacité est optimale lorsque la
richesse du mélange carburant/air correspond à la ri-
chesse stoechiométrique.
[0022] De façon à réduire le rejet d'émissions polluan-
tes dans l'atmosphère, il est connu de mettre en oeuvre
un procédé de régulation de la richesse du mélange car-
burant/air.
[0023] Un système électronique de commande 18
permet de déterminer la quantité Q de carburant à in-
jecter dans chaque cylindre de façon que la richesse du
mélange carburant/air soit la plus proche possible de la
richesse stoechiométrique.
[0024] Il est aussi possible au système électronique
de commande 18 de déterminer le temps d'injection du
carburant qui correspond à la quantité Q de carburant
injectée, notamment en fonction du type d'injecteur et
de la pression d'injection.
[0025] Pour déterminer la quantité Q de carburant à
injecter de façon à réguler la richesse à la richesse stoe-
chiométrique, il est nécessaire de fournir au système
électronique de commande 18 des informations et des
paramètres tels que la pression régnant dans le collec-
teur d'admission, le régime du moteur et une information
représentative de la richesse du mélange carburant/air.
[0026] Ainsi, le système électronique de commande
18 est relié, conformément à la figure 1, à un capteur
de pression 20 permettant de déterminer la pression ré-
gnant dans le collecteur d'admission, à un capteur 22
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permettant de déterminer le nombre de passages au
point mort haut de l'un au moins des pistons du moteur
12, ainsi qu'à une sonde 24 par exemple de type lambda
qui fournit une information représentative de la richesse
du mélange carburant/air.
[0027] Le procédé de régulation de la richesse du mé-
lange carburant/air ne peut être initialisé avant que la
sondé 24 ait atteint sa température de fonctionnement.
[0028] La quantité Q de carburant à injecter, de façon
à réguler la richesse à la richesse stoechiométrique, est
déterminée par le système électronique de commande
18 selon la formule 1 :

dans laquelle A1, A2 et C1 sont des constantes, et B est
un coefficient de régulation de la richesse.
[0029] Le coefficient de régulation B est déterminé à
partir d'un terme proportionnel Bprop et d'un terme in-
tégral Bint, ainsi qu'à partir de l'information fournie par
la sonde lambda 24.
[0030] Les termes proportionnel Bprop et intégral Bint
peuvent être déterminés au moyens d'une cartographie
en fonction de la pression régnant dans le collecteur
d'admission et du régime du moteur.
[0031] Le coefficient de régulation B est déterminé de
façon connue selon la formule 2 :

dans laquelle C2 est une constante.
[0032] Le signe + ou - est déterminé en fonction de la
valeur de l'information fournie par la sonde lambda 24.
[0033] L'information fournie par la sonde lambda 24
est une tension, conformément à la sinusoïde 26 dont
l'échelle est représentée à droite de la figure 2. Ici, la
valeur de seuil 450mV est fournie par la sonde lambda
24 lorsque la richesse du mélange carburant/air est
stoechiométrique.
[0034] Lorsque la valeur fournie par la sonde lambda
24 est supérieure à la valeur de seuil 450mV, cela signi-
fie que la richesse du mélange carburant/air est supé-
rieure à la richesse stoechiométrique, c'est-à-dire qu'il
présente un excès de carburant.
[0035] Dans ce cas, le signe négatif est utilisé dans
la formule 2 de façon à limiter la quantité Q de carburant
injectée et à se rapprocher de la richesse stoechiomé-
trique. Ainsi on a :

[0036] À l'inverse, lorsque la valeur fournie par la son-
de lambda 24 est inférieure à la valeur de seuil 450mV,
cela signifie que la valeur du mélange carburant/air est
inférieur à la richesse stoechiométrique, c'est-à-dire

Q=A1+A2*(1+B/C1)

B=+/- (C2* Bprop+ Bint)

B= - (C2* Bprop+ Bint).

qu'il présente un excès d'air.
[0037] Dans ce cas, le signe positif est utilisé dans la
formule 2. On a alors :

[0038] La courbe 28 représentée à la figure 2 corres-
pond à l'évolution du coefficient de régulation B au cours
du temps. On considère ici que la pression régnant dans
le collecteur d'admission et le régime du moteur sont
constants de façon que le terme proportionnel Bprop,
ainsi que l'évolution (ou la pente) du terme intégral Bint,
soient aussi constants.
[0039] La première partie du graphique, correspon-
dant au premier lobe de la sinusoïde 26, illustre un fonc-
tionnement du moteur dans lequel la richesse du mé-
lange carburant/air est inférieure à la richesse stoechio-
métrique.
[0040] Le coefficient de régulation B correspond alors
à la somme du terme intégral Bint représenté en traits
interrompus 30 et du produit de la constante C2 est du
terme proportionnel Bprop représenté en traits mixtes
interrompus.
[0041] Ainsi, le système électronique de commande
18 peut calculer la quantité de carburant injectée à partir
de la formule 1 qui s'écrit alors :

[0042] Lorsque la valeur fournie par la sonde lambda
24 est égale à 450 mV conformément au point 34, la
richesse du mélange carburant/air correspond à la ri-
chesse stoechiométrique.
[0043] Ici, le temps écoulé entre deux passages à la
richesse stoechiométrique est sensiblement constant,
on l'appelle période de régulation P, ici période de régu-
lation P1.
[0044] On peut considérer que plus l'écart entre la ri-
chesse du mélange carburant/air et la richesse stoe-
chiométrique est grand et plus la période de régulation
P est grande, plus les substances polluantes produites
par le moteur 12 sont importantes.
[0045] Lorsque le dispositif de traitement 16 n'est pas
suffisamment chaud, c'est-à-dire que sa température
est inférieure à sa température minimale d'amorçage,
la quasi-totalité des substances polluantes est émise
dans l'atmosphère.
[0046] La présente invention permet de réduire la
quantité de substances polluantes émises dans l'atmos-
phère en diminuant notamment la différence entre la ri-
chesse du mélange carburant/air et la richesse stoe-
chiométrique, ainsi que la période de régulation P.
[0047] Pour ce faire, le procédé de régulation suivant
l'invention modifie le calcul du coefficient de régulation
B lors des phases particulières de fonctionnement du
moteur, telles que des accélérations ou des décéléra-

B= C2* Bprop+ Bint.

Q=A1+A2*[1+ (C2* Bprop+ Bint) /C1]
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tions, qui provoquent une variation de la richesse du mé-
lange.
[0048] Le procédé de régulation peut se dérouler sui-
vant l'organigramme représenté à la figure 3.
[0049] La première étape 50 est une étape d'initiali-
sation. Certaines conditions doivent être remplies pour
que le procédé de régulation puisse déterminer la quan-
tité Q de carburant injectée.
[0050] La première étape 50 est activée au démarra-
ge du moteur 12. Elle peut consister en la comparaison
d'un premier paramètre de fonctionnement du moteur,
appelé paramètre d'initialisation avec une valeur de
seuil.
[0051] Le signal fourni par la sonde 24 est représen-
tative de la richesse du mélange carburant/air, lorsque
la température de la sonde est supérieure à une valeur
de mise en action.
[0052] Le premier paramètre peut être représentatif
de la température de la sonde 24.
[0053] Le premier paramètre peut aussi correspondre
au temps écoulé depuis le démarrage du moteur 12, ou
au nombre de passages d'un piston au point mort haut.
La valeur de seuil du premier paramètre correspond
alors au temps ou au nombre de passages du piston au
point mort haut nécessaire à la sonde 24 pour atteindre
sa température de mise en action.
[0054] Avantageusement, la sonde 24 est une sonde
de type "planar" dont la valeur de la température atteint
rapidement la valeur de seuil après le démarrage du mo-
teur 12.
[0055] La valeur de seuil du premier paramètre peut
être variable en fonction d'un deuxième paramètre de
fonctionnement du moteur, tel que la température du li-
quide du circuit de refroidissement au démarrage du
moteur.
[0056] En effet, la température de la sonde 24 lors du
démarrage du moteur peut varier. Ainsi, selon la valeur
de cette température, le temps ou le nombre de passa-
ges d'un piston au point mort haut nécessaire pour que
la température de la sonde 24 atteigne sa température
de mise en action est plus ou moins important.
[0057] Si le moteur 12 a fonctionné pendant une du-
rée qui a permis à la sonde 24 d'atteindre sa tempéra-
ture de mise en action, et que le moteur 12 est arrêté
pendant une courte période, la température de la sonde
24 peut encore être supérieure à sa température de mi-
se en action. Dans ce cas, la valeur de seuil du premier
paramètre est faible, voire nulle.
[0058] Ainsi, le deuxième paramètre du moteur 12
peut correspondre au temps écoulé entre l'arrêt du mo-
teur 12 et le démarrage suivant, ou à la température du
liquide du circuit de refroidissement au démarrage du
moteur 12.
[0059] Le procédé se poursuit par une étape de dé-
termination 52 d'une phase particulière de fonctionne-
ment, notamment d'une phase d'accélération ou de dé-
célération. En effet, c'est au cours de telles phases de
fonctionnement du moteur 12 que la différence entre la

richesse du mélange carburant/air et la richesse stoe-
chiométrique est la plus importante, c'est-à-dire que la
production de substances polluantes est la plus élevée.
[0060] Le procédé selon l'invention permet de modi-
fier la détermination du coefficient B de régulation de la
richesse lors d'une phase particulière pour diminuer les
écarts de la richesse du mélange carburant/air avec la
richesse stoechiométrique, et par conséquent diminuer
la production et l'émission de substances polluantes.
[0061] La détermination d'une phase particulière est
réalisée à partir d'un troisième paramètre de fonction-
nement du moteur. Ici, le troisième paramètre est la
pression du collecteur d'admission du moteur 12 qui
peut être mesurée par le capteur de pression 20.
[0062] Un dispositif de traitement du système électro-
nique de commande 18 peut aussi déterminer un para-
mètre de pression du collecteur calculé à partir de la
pression du collecteur mesurée par le capteur de pres-
sion 20 ainsi que du régime du moteur.
[0063] La détermination de la pression du collecteur
calculée permet d'anticiper l'évolution de la valeur de la
pression du collecteur mesurée en fonction notamment
du régime du moteur, ce qui permet de s'affranchir la
variation de la pression du collecteur entre l'instant
auquel elle est mesurée par le capteur 20 et le moment
auquel elle est utilisée par le système électronique de
commande 18.
[0064] Une phase particulière peut être détectée lors-
que la valeur de la différence entre la pression du col-
lecteur mesurée ou calculée et une pression du collec-
teur filtrée est supérieure à une valeur de seuil haut ou
inférieure à une valeur de seuil bas. Les valeurs abso-
lues des seuils haut et bas peuvent être égales.
[0065] La pression du collecteur filtrée est le résultat
d'un calcul qui est réalisé par le système électronique
de commande 18 et qui prend en compte, notamment
la pression du collecteur filtrée, calculée à l'itération pré-
cédente, ainsi que la pression du collecteur mesurée ou
calculée. La pression du collecteur filtrée définit en quel-
que sorte une valeur moyenne dont l'écart avec la valeur
de la pression mesurée ou calculée permet de détermi-
ner une variation de la pression du collecteur d'admis-
sion, et par conséquent une phase particulière telle
qu'une accélération ou une décélération.
[0066] Ainsi, une phase particulière d'accélération est
détectée, lorsque la différence entre la pression du col-
lecteur mesurée ou calculée et la pression du collecteur
filtrée est supérieure à un seuil haut.
[0067] De façon similaire, une phase particulière de
décélération est détectée, lorsque la différence entre la
pression du collecteur mesurée ou calculée et la pres-
sion du collecteur filtrée est inférieure à un seuil bas.
[0068] Tant qu'une phase particulière de fonctionne-
ment du moteur n'est pas détectée, le coefficient de ré-
gulation B de la richesse est déterminé par l'étape 54
connue, conformément à la figure 3.
[0069] Lorsqu'une phase particulière de fonctionne-
ment du moteur est détectée, le terme proportionnel
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Bprop et le terme intégral Bint sont multipliés par un pre-
mier et un second coefficients D1, D2 respectivement
qui sont supérieurs ou égaux à 1, de façon à accélérer
le retour à la richesse stoechiométrique et à minimiser
la production de substances polluantes.
[0070] Ainsi, l'étape 56 permet de déterminer le coef-
ficient de régulation selon la formule 3 :

[0071] Le premier et le second coefficient D1, D2 peu-
vent être des constantes déterminées lors de la mise au
point du moteur. Ils peuvent aussi être variables et dé-
pendre par exemple du régime du moteur.
[0072] Le premier et le second coefficient D1, D2 peu-
vent être des entiers naturels. Ils peuvent aussi être des
nombres décimaux supérieurs à 1.
[0073] La figure 4 représente une courbe 70 qui illus-
tre l'évolution du coefficient de régulation B, déterminé
selon l'état de la technique, au cours d'un cycle du mo-
teur 12 représenté par la courbe 72.
[0074] La figure 5 représente quant à elle une courbe
74 qui illustre l'évolution du coefficient de régulation B,
déterminé selon l'invention, au cours du cycle du moteur
12 représenté par la courbe 72.
[0075] La détermination du coefficient de régulation
B selon l'invention se traduit sur la figure 5 par une aug-
mentation de la pente de la courbe 74 par rapport à la
pente de la courbe 70. C'est à dire que pendant une
durée identique la valeur du coefficient de régulation B
déterminé selon l'invention évolue plus que le coefficient
de régulation B déterminé selon l'état de la technique.
[0076] La portion de la courbe 72 représentée sur les
figures 4 et 5 illustre une phase d'accélération du moteur
12.
[0077] On visualise sur la figure 5 la détection d'une
phase particulière au point 76. En effet, on remarque un
changement de pente brutal qui est la traduction du cal-
cul du coefficient de régulation B selon l'invention.
[0078] Le calcul du coefficient de régulation B selon
l'invention permet d'optimiser la régulation de la riches-
se stoechiométrique du mélange carburant/air.
[0079] La figure 6 illustre l'évolution de la richesse au
cours d'une phase d'accélération et de stabilisé du mo-
teur.
[0080] La courbe 78 illustre l'évolution de la richesse
moyenne selon l'état de la technique, et la courbe 80
illustre l'évolution de la richesse moyenne selon l'inven-
tion. La régulation de la richesse à la richesse stoechio-
métrique est plus performante selon l'invention.
[0081] Ici le procédé de régulation selon l'invention
permet de diminuer fortement le "pic" de richesse 82,
c'est à dire son ampleur et sa durée, ce qui diminue for-
tement la production de substances polluantes par rap-
port à l'état de la technique.
[0082] Ainsi, lorsque le moteur entre dans une phase
de fonctionnement particulière qui provoque une varia-

B=+/-(C2* D1* Bprop+ D2* Bint)

tion de la richesse du mélange carburant/air, et par con-
séquent une augmentation de la production de substan-
ces polluantes, le procédé selon l'invention permet de
déterminer un coefficient de régulation B qui permet
d'optimiser la régulation de la richesse.
[0083] L'étape 58 permet ensuite de déterminer de fa-
çon connue la quantité Q de carburant injectée.
[0084] Un tel procédé, permet de minimiser la produc-
tion de substances polluantes sans diminuer les perfor-
mances du moteur 12 et sans détériorer l'agrément de
conduite du véhicule.
[0085] Ici le procédé de régulation selon l'invention
permet de diviser par deux le "pic" de richesse 82, c'est
à dire son ampleur et sa durée, ce qui diminue fortement
la production de substances polluantes par rapport à
l'état de la technique.
[0086] La figure 7 propose deux courbes 84 et 86 qui
représentent le cumul des émissions d'hydrocarbures
imbrûlés, lorsque l'injection de carburant est gérée par
un procédé de régulation de la richesse selon l'état de
la technique et selon le procédé de régulation de la ri-
chesse selon l'invention respectivement, au cours d'un
cycle de fonctionnement du moteur représenté par une
courbe 88.
[0087] La détermination de la quantité Q de carburant
injectée selon le procédé de régulation de l'invention,
peut dans certains cas, provoquer des instabilités de la
combustion à l'intérieur d'une chambre du moteur 12,
lorsque le régime du moteur est constant.
[0088] Pour supprimer cet inconvénient, on a vu que
l'étape 52 permet de déterminer les phases particulières
correspondant à des variations du régime du moteur 12.
De plus, de façon à éviter la poursuite du procédé lors-
que le dispositif de traitement est suffisamment chaud,
l'étape 60 permet d'arrêter le procédé de régulation.
[0089] L'arrêt peut être obtenu lorsqu'un quatrième
paramètre de fonctionnement du moteur 12 atteint une
valeur de seuil. Le quatrième paramètre est aussi ap-
pelé paramètre d'arrêt.
[0090] Le paramètre d'arrêt peut correspondre à un
signal représentatif de la température du dispositif de
traitement 16 des gaz d'échappement G. Dans ce cas,
la valeur de seuil peut être la température minimale
d'amorçage du dispositif de traitement 16.
[0091] Le paramètre d'arrêt peut aussi être représen-
tatif du nombre de passages d'un piston au point mort
haut ou de la température de l'eau du circuit de refroi-
dissement du moteur 12. Dans ces deux cas, il est pos-
sible d'établir un lien entre le paramètre d'arrêt, et la
température du dispositif de traitement 16.
[0092] De façon similaire au paramètre d'initialisation,
la valeur de seuil des quatrième paramètre d'arrêt peut
dépendre du deuxième paramètre.
[0093] Ainsi, le procédé selon l'invention permet de
réguler la richesse du mélange carburant/air notam-
ment entre l'instant auquel la sonde 24 a atteint sa tem-
pérature de fonctionnement, et l'instant auquel le dispo-
sitif de traitement 16 atteint sa température minimale
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d'amorçage.

Revendications

1. Procédé de régulation de la richesse du mélange
carburant/air d'alimentation d'un moteur (12) à
combustion d'un véhicule automobile dont la ligne
d'échappement est équipée d'un dispositif de trai-
tement (10) des gaz d'échappement, pour minimi-
ser la production de substances polluantes, telles
que des hydrocarbures, du monoxyde de carbone,
du type dans lequel la quantité de carburant injec-
tée (Q) dépend notamment d'un terme proportion-
nel (Bprop) et d'un terme intégral (Bint) qui sont dé-
terminés notamment à partir de la pression régnant
dans le collecteur d'admission et du régime du mo-
teur, caractérisé en ce que lors d'une phase par-
ticulière de fonctionnement du moteur (12) qui pro-
voque une variation de la richesse du mélange, le
terme proportionnel (Bprop) et le terme intégral
(Bint) sont multipliés par un premier et un second
coefficients (D1, D2) respectivement qui sont supé-
rieurs ou égaux à 1, de façon à accélérer le retour
à la richesse stoechiométrique et à minimiser la pro-
duction de substances polluantes.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la quantité de carburant injectée
(Q) est déterminée selon la formule Q=A1+A2*(1+B/
C1), dans laquelle A1, A2 et C1 sont des constantes,
et B est un coefficient de régulation de la richesse
qui est déterminé à partir du terme proportionnel
(Bprop) et du terme intégral (Bint).

3. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que lorsque la richesse est inférieure
au mélange stoechiométrique, le coefficient (B) de
régulation de la richesse est déterminé par la for-
mule B=C2* D1* Bprop+ D2* Bint, dans laquelle C2
est une constante.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que lorsque la richesse est supérieure au mé-
lange stoechiométrique, le coefficient (B) de régu-
lation de la richesse est déterminé par la formule
B=-(C2* D1* Bprop+ D2* Bint), dans laquelle C2 est
une constante.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'un au moins
du premier et/ou du second coefficients (D1, D2) est
un entier naturel.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il est initialisé
lorsqu'un premier paramètre de fonctionnement du
moteur (12) atteint une valeur de seuil.

7. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la valeur de seuil du premier pa-
ramètre est variable en fonction d'au moins un
deuxième paramètre de fonctionnement du moteur
(12), tel que la température du liquide du circuit de
refroidissement au démarrage du moteur (12).

8. Procédé selon l'une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que le premier paramètre est re-
présentatif de la température d'une sonde (24).

9. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sonde (24) est de type lambda.

10. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la sonde (24) est de type planar.

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'un au moins
des termes proportionnel Bprop et/ou intégral Bint
est déterminé par une cartographie notamment à
partir de la pression régnant dans le collecteur d'ad-
mission et du régime du moteur (12).

12. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite phase
particulière de fonctionnement est détectée à partir
d'une valeur représentative d'un troisième paramè-
tre de fonctionnement du moteur (12).

13. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le troisième paramètre de fonc-
tionnement du moteur (12) correspond à la pression
du collecteur d'admission du moteur (12) dont la va-
leur est fournie par un capteur (20).

14. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la valeur de la pression du collec-
teur correspond au résultat du traitement, par un
dispositif de traitement (18), de la valeur de la pres-
sion du collecteur fournie par le capteur (20) de fa-
çon anticiper son évolution.

15. Procédé selon l'une des revendications 13 ou 14,
caractérisé en ce que la valeur de la pression du
collecteur est filtrée de façon à définir une valeur
filtrée, et en ce que la phase particulière de fonc-
tionnement est détectée lorsque la valeur de la dif-
férence entre la pression du collecteur mesurée ou
calculée par le dispositif de traitement (18) et la
pression du collecteur filtrée est supérieure à une
valeur de seuil haut ou est inférieure à une valeur
de seuil bas.

16. Procédé selon l'une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est ar-
rêté lorsqu'un quatrième paramètre de fonctionne-
ment du moteur (12) atteint une valeur de seuil.
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17. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le quatrième paramètre est repré-
sentatif de la température du dispositif de traitement
des gaz d'échappement.

18. Procédé selon l'une des revendications 13 à 17, ca-
ractérisé en ce que le premier et/ou le quatrième
paramètre est représentatif du nombre de passa-
ges d'un piston au point mort haut.

19. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de
traitement (16) des gaz d'échappement comporte
un catalyseur de type catalyseur trois voies.
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